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Nouvelles mesures contre la COVID 19 
Dans l’attente de la parution du décret d’application faisant suite aux annonces gouvernementales du 31 mars, l’ensemble 

des informations contenues dans les Nouvelles de Guilers sont susceptibles d’évoluer dans les prochains jours 
      

 Couvre-feu de 19 h à 6 h du matin. Pendant le couvre-feu, certains déplacements sont néanmoins autorisés sous couvert d’une attestation. 

 Les déplacements sont limités à 10 km autour du domicile à partir du samedi 3 avril. 

 Les établissements scolaires sont fermés à partir du 6 avril. Du 6 au 12 avril, les cours se feront à distance. Pour les enfants des professions 

prioritaires, un service d’accueil est mis en place pour les écoles publiques, le mardi, le jeudi et le vendredi de 7 h 15 à 19 h. Il est assuré sur le 

temps scolaire par les enseignants et par du personnel communal sur les temps périscolaires. Renseignements en mairie. Pour l’école privée, nous 

vous invitons à vous rapprocher de la direction pour les modalités d’accueil sur le temps scolaire. Concernant le mercredi et  les vacances 

scolaires, aucune directive nationale ne nous est encore parvenue. L’accueil des enfants de personnels prioritaires sera organisé soit par l’ALSH 

Les Flamboyants soit par la collectivité. Les familles seront recontactées pour leur apporter les précisions dans les meilleurs délais. Vous 

trouverez sur le site internet de la ville la liste nationale des professions prioritaires dont les enfants peuvent être accueillis ainsi que les 

conditions à remplir pour bénéficier de ce dispositif.  

 Bâtiments ouverts au public : la mairie, la médiathèque, la déchèterie, les aires de jeux et les équipements sportifs de plein air (tout public). 

Avant tout déplacement en mairie, merci de nous contacter soit par téléphone au 02 98 37 37 37, soit par mail ville@mairie-guilers.fr ou 

d’utiliser les démarches dématérialisées (http://service-public.fr/).  

 Bâtiments publics fermés : les équipements sportifs couverts et clos, les vestiaires sportifs et clubs houses, les locaux associatifs. 

 Pour toute demande d’autorisation d’urbanisme, merci de privilégier les demandes en ligne sur la plateforme dédiée accessible via le site 

internet de Brest Métropole dans la rubrique Autorisations d'urbanisme. 

 Guilthèque : Le service de « prêt(s) à emporter » est maintenu pour toute personne qui en fait la demande. Les conditions d’accès sont les 

suivantes : port du masque obligatoire dès 11 ans, désinfection des mains obligatoire, respect de la distanciation, application d’une jauge maximum 

de personnes présentes en même temps dans la médiathèque. Le travail et la consultation sur place sont possibles dans le respect des gestes 

barrières.  

 Le marché est maintenu le jeudi après-midi jusqu’à 19 h 

 Port du masque obligatoire de 8 h le matin à minuit dans les lieux clos recevant du public et dans la zone allant de la RD5, à la rue de 

Kermonfort, la rue de la source, la rue de la Gare et couvrant tout le centre-ville de Guilers, abords du gymnase de Pen ar C’hoat y compris le 

parking de l’école Pauline Kergomard et au niveau du collège Croas ar Pennoc (sauf exception : activité physique ou sportive,  personne en 

situation de handicap). 

Monsieur Le Maire, Conseiller Départemental, 
reçoit sur rendez-vous au 02 98 37 37 37. 

 

Permanence des Élus (uniquement sur rendez-vous) 
Samedi 3 avril de 10 h à 12 h en mairie 

Matthieu SEITE, Adjoint au Maire  
Prendre rendez-vous le vendredi avant midi au 02 98 37 37 37.  

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS - Tél. : 02 98 37 37 37 
Horaires de la mairie : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30 et le samedi matin de 
9 h à 12 h. 
Horaires de la Guilthèque : les mercredis et vendredis de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h, les jeudis de 10 h à 
12 h 30 et de 14 h à 19 h, les samedis de 10 h à 18 h. 

 

 

 
 

 

Samedi 3 avril 

10 h - live sur la page facebook @VilledeGuilers - Cours de karaté 
 

Mercredi 7 avril 

9 h - Boulodrome - « les aînés bougent à Guilers », cours de sport adapté 
  

Jeudi 8 avril 

A partir de 14 h - Place de la Libération - Marché 

Agenda 

Toutes les nuits de la semaine  
et tous les jours, de 12 h à 
14 h. Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

Week-end du 3 avril  

faire le 15. 

Médecin de garde 

 
 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de 
Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.  
Mission locale pour  les jeunes de 16 à 25 ans, Place Napoléon III à 
Brest 02 98 47 25 53. 
Puéricultrice : permanences les lundis de 14 h à 16 h 30 et les 
vendredis de 9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à 
Brest. Uniquement sur rdv au 02 98 47 08 09.  
ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, 53, rue Charles de 
Gaulle à Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : lundi, mardi, jeudi : de 
13 h 30 à 16 h 30. 

Permanences 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 
SAMU : 15 / Pompiers : 18 / Eau du Ponant : 02 29 00 78 
78 / Taxi Guilers Enzo : 06 81 14 18 19 / Taxi Petton : 
06 17 36 47 39 

Numéros utiles 

 

Infirmières / Sage-femme :   
Mme Le Roux, Mme Quiviger, Mme Le Provost, Mme Fournier : 
06 08 24 37 65 - 5, rue St Valentin.  
Mme Amil, Mme Merdy, Mme Jacob (Guillou), Mme Ulliac, Mme 
Paul, Mme Cabon : 06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin.  
Mme Couard, Mme Favennec : 02 98 36 41 58, Mme Morlier (sage-
femme) : 06 64 72 38 36 - 45, rue Charles de Gaulle. 
 

Médecins généralistes :  
M. Augustin : 40 ter , rue Char les de Gaulle 02 98 07 62 08  
Cabinet médical : 5, rue St Valentin 02 98 07 54 20 

Infirmières / Sage-femme / Médecins 

http://www.mairie-guilers.fr
https://www.facebook.com/VilledeGuilers/


La mairie vous informe Education / Enfance / Jeunesse 

Vie associative et sportive 

 

Samedi 3 avril à 10 h, Le Karaté club de Guilers vous 
propose un cours de 30 min en live sur la page facebook de 
la Ville de Guilers. Un cours de gym est également 
programmé le samedi 10 avril. 

Cours de sport en ligne 

 

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 7 mai, en mair ie ou en ligne 
(https://www.service-public.fr/), pour voter aux élections régionales et 
départementales. Il vous sera demandé : 
- Une pièce d'identité récente prouvant votre nationalité française : 
passeport ou carte nationale d'identité (recto verso). Si vous êtes devenu 
français récemment et que vous n'avez pas encore de papier français : 
pièce d'identité d'origine récente (passeport ou titre de séjour + une 
preuve de la nationalité (décret de naturalisation par exemple)). 
- Un justificatif de domicile. 
 

Chaque électeur a la possibilité de vérifier sa situation électorale via le 
site internet https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-
en-ligne-et-formulaires/ISE. En cas de problème, contactez votre dernière 
commune d’inscription ou déposez une demande d’inscription sur le site 
ou à la mairie du domicile. 

Elections 13 juin et du 20 juin 2021 

 

 Le SPERNOT (Brest) : du lundi au samedi de 9 h à 12 h 30 et de 
13 h 30 à 18 h 45, et les dimanches et jours fériés de 9 h 30 à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 18 h. 

 LE VERN (Brest) : du lundi au samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 
45 à 18 h 45 (fermé les lundis et jeudis matins), et les dimanches et 
jours fériés de 9 h 30 à 12 h 30. 

 MESCOUEZEL (Plouzané) : du lundi au samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et 
de 13 h 45 à 18 h 45 (fermée les mardis, mercredis et vendredis 
matins), et les dimanches et jours fériés de 9 h 30 à 12 h 30.  

Horaires des déchèteries d’avril à septembre  

 

Pour ce premier tirage, vous jouez pour une ligne au hasard. Voici les 
numéros du jour :  13  40  71 28  16  14  41  26  27 38 19 42  56  11  85 
Vous remplissez une ligne ? Venez en mairie avec votre carton gagnant, 
vos coordonnées seront prises pour le  tirage au sort qui désignera le(s) 
vainqueur(s) et vous pouvez continuer à jouer pour les tirages suivants. 

Le Loto à distance des aînés  

 

La campagne d’inscriptions scolaires des écoles publiques pour l’année 
2021-2022 a débuté. Les formulaires d’inscriptions scolaire et 
périscolaires sont disponibles sur le site de la ville : https://
bit.ly/3wbOuWJ. Ils sont à compléter numériquement et à transmettre par 
mail à periscolaire@mairie-guilers.fr accompagnés de toutes les pièces 
complémentaires demandées. Les familles seront ensuite recontactées par 
téléphone par le service scolaire qui leur indiquera leur école de secteur et 
la procédure à suivre. Pour les familles ne disposant pas d’outil 
informatique, des dossiers papier sont disponibles à l’accueil de la mairie. 
Les enfants nés en 2019 n’étant pas prioritaires, leur inscription sera 
étudiée, par le directeur de l’école, en fonction des places restantes. Un 
dossier doit toutefois être complété. 

Inscriptions scolaires 

Les conteneurs de collecte pour le recyclage des bouchons plastiques, 
piles usagées et cartouches d’imprimantes sont à nouveau à votre 
disposition dans le hall de la Mairie. 

Rappel : les ampoules sont à déposer uniquement au Centre Leclerc 

de Guilers car elles font partie d’une filière de recyclage spécifique. 

Bouchons plastiques, piles usagées et cartouches 

 

Les permanences du conciliateur de justice reprennent  les 1er et 

3ème lundis de chaque mois, de 9 h à 12 h, sur RDV à l’accueil de la 

Mairie ou au 02 98 37 37 37. Première permanence le lundi 19 avril 2021. 

Vous pouvez également effectuer une saisine en ligne sur le site https://

www.conciliateursdefrance.fr/ ce qui permet de communiquer au 

conciliateur les éléments du dossier avant le premier RDV. 

Conciliateur de justice  

 

Renouvellement du projet social 

Dans le cadre du renouvellement du projet social, les bénévoles et salariés 
de L’Agora viennent à votre rencontre le 10 avril de 10 h 30 à 12 h dans 
le quartier de Pen ar Valy. Vous pouvez également, prendre RDV à 
L’Agora le 6 avril de 10 h 30 à 12 h. Un questionnaire en ligne est 
également disponible sur le site internet de L’Agora. 
 

Marché de Saint-Renan 
Sortie en minibus le samedi 3 avril. Départ de l'Agora à 9 h 30, retour 
vers 11 h 30. Participation : 1 €. Inscription obligatoire, limitée à 5 pers.. 
 

Plus d’information au 02 98 07 55 35 

Centre socioculturel l’Agora 

Divers 

 

Le Docteur Eléonore Lefebvre, Chirurgien-dentiste, vous 
informe de son installation au 125 rue Roberval 29820 Guilers à 
compter du 1er avril 2021 -  02 98 07 64 39.  

Nouveau chirurgien-dentiste 

L'église est ouverte de 10 h à 14 h du jeudi au dimanche inclus. La 
maison paroissiale est ouverte du lundi au samedi de 10 h à 11 h 30.  

 Messe chaque jeudi à 9 h 15 

 Vendredi saint 2 avril à 11 h à l’église de Locmaria  : chemin de 
Croix, à 15 h  à l’église de Guilers : célébration de la Passion 

 Samedi saint : pas de veillée pascale 

 Dimanche de Pâques 4 avril : messe à 10 h 30 à Guilers suivi des 
baptêmes, à Plouzané, à Locmaria 

Vie paroissiale 

 

Dimanche 4 avril circuit n°14 : G1 - G2 : départ 
8 h 15, distance 90 et 84 km. G3 : départ 8 h 30, 
distance 60 km. Départ du complexe sportif Louis 
BALLARD. Par groupes de 6 personnes maximum. 

Amicale Laïque - Section Cyclo  

C.C.A.S. 

 

Pâques approche à grand pas… 
Les Ateliers Blé Noir vous concoctent un menu spécial pour Pâques à 
20 €. Réservation pour le samedi 3, dimanche 4 ou lundi 5 avril. Passez 
commande avant vendredi 2 avril au soir au 02 98 02 25 13. 

Les Ateliers Blé Noir   

Sous couvert des annonces gouvernementales, le C.C.A.S. propose une 
nouvelle séance de sport adapté réservée aux aînés le mercredi 7 avril de 
9 h à 10 h, au Boulodrome. Sur inscription en mairie, le nombre de places 
est limité.  

Les aînés bougent à Guilers  

 

Histoire de fleurs vous informe que le magasin est désormais 
fermé les mercredis toute la journée. La boutique reste ouverte 
les autres jours aux horaires habituels.  

Histoire de fleurs 

https://bit.ly/3wbOuWJ
https://bit.ly/3wbOuWJ
mailto:periscolaire@mairie-guilers.fr

